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TEXTE INTÉGRAL

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience

publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le six mars deux mille sept, a rendu l'arrêt suivant : Sur le

rapport de M. le conseiller référendaire VALAT, les observations de la société civile professionnelle

WAQUET, FARGE et avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général FINIELZ ; Statuant sur le

pourvoi formé par : - X... Mahmood, - Y... Z... Hossein, contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de cour

d'appel de PARIS, 6e section, en date du 4 avril 2006, qui, infirmant, sur l'appel du ministère public,

l'ordonnance de non-lieu rendue par le juge d'instruction, les a renvoyés devant le tribunal correctionnel

sous la prévention de provocation au suicide ; Vu le mémoire produit, commun aux demandeurs ; Sur la

recevabilité du pourvoi : Attendu que l'arrêt attaqué, rendu sur l'appel, par le ministère public, de

l'ordonnance du juge d'instruction disant n'y avoir lieu à suivre, ne tranche à l'égard des demandeurs

aucune question de compétence et ne contient aucune disposition définitive de nature à s'imposer au

tribunal saisi de la prévention ; D'où il suit qu'en application de l'article 574 du code de procédure pénale,

le pourvoi n'est pas recevable ; Par ces motifs : DECLARE le pourvoi IRRECEVABLE ; Ainsi jugé et

prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que

dessus ; Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à l'article 567-1-1 du code de

procédure pénale : M. Joly conseiller doyen, faisant fonction de président en remplacement du président

empêché, M. Valat conseiller rapporteur, Mme Anzani conseiller de la chambre ; Greffier de chambre :

Mme Lambert ; En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de

chambre ;
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